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« Les outils de préservation du cadre de vie »



Une législation patrimoniale

1830 – Création de l’inspection des Monuments Historiques

1906 –  Loi sur la protection des paysages

1913 – Loi sur les monuments Historiques

1930 –  Loi sur la protection des paysages

1943 – Loi sur les abords des monuments historiques 

1962 – Loi sur les secteurs sauvegardés 

Voyage Pittoreque et romantique de 
l’ancienne France, 

Taylor, Nodier. Abbaye de Jumiège, 
CailleuxGallica-BnF

Sarlat 1er secteur Sauveagrdé 1962
Vue aérienne de Sarlat. © Crédit photo : Archives Sud Ouest

Abord de MH 
http://atlas.patrimoines.culture.fr/

Depuis les édifices vers des paysages et ensembles urbains



Les espaces protégés 

Abords de Monument Historique

DP-PC-PA



Les espaces protégés 

Champs de visibilité - Accord de l’ABF

Abords de Monument Historique



Les espaces protégés 

Périmètre délimité des abords - Accord de l’ABF

Abords de Monument Historique



Les espaces protégés 

Les sites patrimoniaux remarquables – SPR

DP-PC-PA



Les espaces protégés 

SPR / 

Plan  de Sauvegarde et 

Mise en Valeur (PSMV)



Les espaces protégés 

SPR / Plan de valorisation de l’architecture 

et du patrimoine (PVAP)

C    Ville de Guingamp



Les outils de planification urbaine et territoriale

Les architectures 

Les paysages et les ensembles bâtis 

Recenser  



Les outils de planification urbaine et territoriale

Préserver



Les outils de planification urbaine et territoriale

Les SCOT

Définir les stratégies et les patrimoines à mettre en valeur 

Définir les axes de préservation des paysages caractéristiques 

Les PLUi 

Définir des règles communes pour les futures architecture et le renouvellement urbain

Définir des règles pour la requalification urbaine

Définir des règles pour la préservation des architectures, des paysages naturels et urbains

Code de l’urbanisme - R111-27 
« Le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les 

constructions , par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’ aspect extérieur des bâtiments ou 

ouvrage à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, 

aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. »

Inclure les habitants et usagers des territoires pour l’identification des enjeux

Définir collectivement l’identité des territoires, ce qui fait patrimoine 

Etablir  des règles / La planification territoriale



Échanges



Valérie BOUVET-JEUNEHOMME
Chargée de développement

Petites Cités de Caractère® de France 

« Quelles actions mettre en œuvre pour agir ? 

Retours d’expériences dans les 

Petites Cités de Caractère »



Quelles actions mettre en place pour agir ?

Mieux communiquer pour sensibiliser  

Saint-Mihiel / Meuse / Grand Est (supports disponibles en ligne sur le site de la ville) 

Rendre plus accessible les règlements de SPR 



Quelles actions mettre en place pour agir ?

Mieux communiquer pour sensibiliser  

Saint-Léonard-des-Bois / Sarthe / Pays-de-la-Loire 

Rendre plus accessible les règlements de SPR 



Quelles actions mettre en place pour agir ?

Mieux communiquer pour sensibiliser  

Informer les habitants

Site internet de la commune de Sézanne / Marne – Grand Est  

Courrier adressé aux habitants à 

Luché-Pringé / Sarthe / Pays de la Loire 



Quelles actions mettre en place pour agir ?

Mieux communiquer pour sensibiliser  

Sensibiliser les habitants

>> Le jeu La Ville sous Cloche ? 

Permet aux habitants de comprendre les règles 

d’urbanisme et du droit du patrimoine 
>> Jeu de 7 familles « Les 7 protections du patrimoine »

Pour commander : www.univ-angers.fr/villesouscloche



A Sillé-le-Guillaume (2280 hab)

Sarthe / Pays de la Loire

>> Organisation d’une réunion  

avec l’architecte conseil des 

PCC pour les artisans du 

secteur dans le cadre du 

Contrat Centre Ancien avec 

Région apportant des aides 

aux particuliers

Quelles actions mettre en place pour agir ?

Sensibiliser les artisans, agences immobilières & notaires  



>> Former les élus et le personnel de mairie au règlement de 

SPR pour assurer une veille sur les travaux. 

Quelles actions mettre en place pour agir ? 

Assurer une veille quotidienne sur les travaux



A Sézanne (4881 hab)

Marne / Grand-Est 

>> Création d’un service 

de police municipale pour 

renforcer la présence sur le 

terrain et prendre en charge 

toutes les missions liées au 

pouvoir de police du maire, 

ainsi que la gestion 

administrative 

 

Quelles actions mettre en place pour agir ? 

Assurer une veille quotidienne sur les travaux



A Fresnay-sur-Sarthe (2916 hab)

Sarthe / Pays-de-la-Loire  

>> Mise en place d’un arrêté 

façades inscrivant Fresnay sur 

la liste départementale et 

permettant d’obliger le 

ravalement décennal des 

façades

 

=> A Tréguier, cela 

s’accompagne d’une 

campagne de ravalement 

obligatoire de certains linéaires

Quelles actions mettre en place pour agir ? 

Assurer une veille quotidienne sur les travaux



A Saint-Loup-Lamairé (1034 hab)

Deux-Sèvres / Nouvelle-Aquitaine

>> La municipalité a organisé une 

journée immobilière pour faciliter 

la vente des logements vacants 

avec une agence immobilière. 

Bilan de la journée : 11 biens 

immobiliers remis sur le marché, 5 

biens vendus dans la journée et 25 

vendus sur l’année

Quelles actions mettre en place pour agir ?

 Agir sur les logements vacants 



Joinville (3070 hab)

Haute-Marne / Grand Est

Quelles actions mettre en place pour agir ?

 Agir sur les logements vacants

Extrait du guide de l’investisseur 



A Saint-Calais (3346 hab)

Sarthe / Pays de la Loire

>> Une politique active 

de reconquête du 

centre bourg après 

l’arrêt de la politique des 

lotissements a permis en 

5 ans de vendre près de 

300 logements en centre 

bourg  

Quelles actions mettre en place pour agir ?

 Agir sur les logements vacants 



A Joinville (3070 hab)

Haute-Marne / Grand Est

>> Mise en place d’une 

Opération de 

restauration immobilière 

(ORI) sur 11 immeubles 

relevant d’une insalubrité 

remédiable

Quelles actions mettre en place pour agir ?

 Agir sur les logements vacants 



A Ille-sur-Têt (5588 hab)

Pyrénées orientales / Occitanie

>> Mise en place d’un « permis 

de louer », une autorisation 

préalable de mise en location 

(APML) pour lutter contre 

l’habitat indigne et les 

marchands de sommeil 

(loi ALUR)

Quelles actions mettre en place pour agir ?

 Agir sur les logements vacants 



A Tréguier (2678 hab)

Côtes d’Armor / Bretagne

>> Mise en place d’une prime 

de 3000€ de sortie de vacance 

dans le cadre de l’OPAH-RU 

pour les logements vacants de 

plus de 3 ans, conventionnés et 

remis sur le marché locatif 

>> Mise en place d’une taxe 

sur les logements vacants 

Quelles actions mettre en place pour agir ?

 Agir sur les logements vacants 



Quelles actions mettre en place pour agir ?

 Mettre en place des aides financières 

Aide de 20% à Sillé-le-Guillaume Aide de 5 à 10% au Lude



A Joinville (3070 hab) 

Haute-Marne / Grand-Est) 

>> Ravalement 

des façades 

(40% min) 

>> OPAH-RU 

(jusqu’à 55%) 

= 65 logements 

rénovés sur 

trois ans

>> Aide aux 

commerces 

(40% min)

 

Quelles actions mettre en place pour agir ?

 Mettre en place des aides financières 



A Brûlon (1562 hab)

Sarthe / Pays de la Loire

>> Signature d’une 

convention avec la 

Fondation du Patrimoine 

permettant l’attribution par 

la commune d’une aide 

supplémentaire (2%) aux 

dispositifs de la Fondation
 

Quelles actions mettre en place pour agir ?

 Mettre en place des aides financières 



>> La fiscalité Malraux : réduction 

d’impôts de 22% (pour les AVAP) à 30% 

(pour les PSMV) calculée sur un 

montant des travaux éligibles de 400 

000€ sur 4 ans. Il concerne les 

logements et les commerces en Site 

Patrimonial Remarquable.

>> La fiscalité Denormandie : réduction 

d’impôts accordée dans le cadre d’un 

investissement locatif dans l’ancien 

(ORT) 

Quelles actions mettre en place pour agir ?

 Mettre en place des aides financières 

La fiscalité
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Emeline JAOUEN 
Responsable du Pôle promotion et développement du Territoire 

Commune de Mauléon (Deux-Sèvres – Nouvelle-Aquitaine)

« L’exemple de Mauléon »



ZOOM sur Mauléon 

Le territoire

- Mauléon : un emplacement stratégique au carrefour de la 

Nouvelle-Aquitaine et des Pays de la Loire au cœur d’un 

territoire attractif

- 7 cœurs de bourg répartis sur 120 km²

- 8700 hab. – Ville centre 3400 hab.

- 5ème plus grande commune du département des Deux-Sèvres

- Plusieurs marques et labels : Petites Cités de Caractère et 

Villages Etapes, Villes et Villages Fleuris, Villes étoilées

- Territoire Zéro Chômeur de Longue Durée

- AMI régional « Revitalisation des cœurs de bourg » et Petites 

Villes de Demain

- Un territoire marqué par un patrimoine naturel omniprésent 



ZOOM sur Mauléon 



ZOOM sur Mauléon 



ZOOM sur Mauléon 

>> Dispositif Malraux et De Normandie dans l’ancien

 



>> Mise en place d’un protocole interne concernant le contentieux de l’urbanisme

 

ZOOM sur Mauléon 



ZOOM sur Mauléon 

>> Des outils de médiation : café de l’habitat, ateliers avec les habitants et artisans…

 



ZOOM sur Mauléon 

>> La mobilisation au quotidien des partenaires : Etat, EPF, bailleurs sociaux, ABF, ADIL, 

investisseurs…

 

>> Mise en place d’un Assistant à Maitrise d’Ouvrage pour accompagner la Municipalité

 



Échanges



Michel GALVANE
Maire de Sainte-Suzanne (Mayenne – Pays de la Loire)

« L’exemple de Sainte-Suzanne »



ZOOM sur Sainte-Suzanne 

Exemple d’outils de gestion et 

de modes d’intervention 

Sainte-Suzanne (1267 hab)

Mayenne / Pays de la Loire



>> Un projet et un positionnement politique en matière de 

patrimoine et d’urbanisme qui s’est traduit par : 

▪ Une nouvelle organisation des services

▪ Une affectation de ressources

▪ Une adoption de textes cadre

▪ Une communication de sensibilisation envers les habitants

▪ La création d’une commission urbanisme et environnement

ZOOM sur Sainte-Suzanne 



Un projet politique incluant : 

>> Une démarche de labellisation : Petites Cités de Caractère, Plus Beaux 
Villages de France, Villes et villages fleuris, Station verte, Station touristique 

>> Des projets d’aménagements qualitatifs de l’espace public

>> Une action de gestion et d’entretien des espaces naturels et du fleurissement
 
>> Une politique de communication et de médiation auprès des habitants  

>> Un positionnement fort sur des demandes de dérogations et de non 
respect aux règles d’urbanisme 

>> Une gestion des espaces en matière de stationnement et d’accueil touristique 

ZOOM sur Sainte-Suzanne 



L’organisation et les ressources

>> Un PLUI avec un service urbanisme intercommunal sensibilisé aux dossiers 
sur les communes patrimoniales

>> Un outil de gestion : SPR & PVAP

>> Une prise en compte environnementale plus importante

>> L’affectation de ressources et de moyens :  
•un secrétariat avec fonctions dédiées à l’urbanisme
•un poste d’agent du patrimoine 
•Une inscription de crédits au titre des contentieux d’urbanisme pour des conseils 
juridiques et frais d’avocat
•L’élaboration en cours d’un règlement local de publicité

ZOOM sur Sainte-Suzanne 



Le nouveau SPR & PVAP

ZOOM sur Sainte-Suzanne 



Une police du Maire 

Exemple des démarches les plus courantes de demandes de dérogations et de 

contentieux gérés par la commune  : 

▪ Dérogation pour l’utilisation de matériaux non conformes (huisseries/volets)

▪ Dérogation pour des aménagements de constructions non-conformes 

▪ Travaux réalisés sans déclaration préalable 

▪ Risque de mise en péril sur des bâtiments non entretenus

▪ Les demandes d’installations d’énergies renouvelables

3 à 4 dossiers de contentieux par mois. Si la grande majorité aboutit à un 

traitement à l’amiable, plusieurs conduisent à des contentieux juridiques (3 en 

2022) 

ZOOM sur Sainte-Suzanne 



Huisserie PVC et volets 

roulants maison 19ème

Réfection mur traditionnel 

en joint de ciment 

Pose de fenêtre simples 

vantaux et joint de 

fixation polyuréthane

Installation panneaux 

photovoltaïque  mur de 

clôture en centre ville 

Exemple de réalisations ou d’installations qui font ou on fait l’objet de contentieux et de régularisation 

ZOOM sur Sainte-Suzanne 



Exemple d’information et de  communication par le biais du journal municipal 

avec des rappels réguliers auprès des habitants 

Edito 

Au moment où nous  finalisons la démarche de site patrimoine remarquable, il semble important de rappeler que notre commune, comme toutes 
celles de la communauté de Communes des Coëvrons, est régie en matière de construction et de travaux par un plan local d’Urbanisme 
Intercommunal (PLUI). Des règles qui s’appliquent à tous, mais que certains habitants semblent ne pas connaitre, avoir oublié  ou plus simplement 
transgressent. 

Le changement de portes, de fenêtres, un ravalement de façade, la rénovation ou la modification d’une  toiture, la pose d’une fenêtre de toit, la 
construction ou la modification d’un mur de clôture, la construction d’une extension, autant d’exemples qui doivent faire l’objet d’une déclaration 
préalable de travaux en mairie .

Le secrétariat de la Mairie est là pour vous renseigner sur les démarches à effectuer. Au titre des Petites Cités de caractère nous bénéficions 
également d’un architecte conseil qui tient une permanence tous les mois et qui pourra vous orienter gratuitement dans la préparation de vos 
projets et vous permettre ainsi de déposer des demandes conformes au PLUI.. 

Malheureusement, certains habitants proposent ou pire réalisent des travaux non-conformes que la municipalité, en lien avec l’Architecte des 
Bâtiments de France et le service Urbanisme de la Communauté de Communes, se voit dans l’obligation de refuser ou de faire modifier au frais des 
propriétaires. 

Pour éviter ces désagréments, procédures, n’effectuer aucun travaux sans avoir déposé une déclaration préalable et reçu une autorisation, faute de 
quoi des recours risquent d’être engagés, ce qui est le cas actuellement sur plusieurs dossiers.   

Michel Galvane 
Maire de Sainte-Suzanne-et-Chammes

La Voix du Conseil
Bulletin municipal de la commune   

     de Sainte-Suzanne-et-Chammes

Mars 2023 n° 87

ZOOM sur Sainte-Suzanne 
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Retrouvez

✓  l’enregistrement du webinaire 

✓ le support présenté 

en ligne sur notre site 

https://www.petitescitesdecaractere.com
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